
Message urgent des URPS, de l’ARS, et du CDOM, à l’intention des médecins 
généralistes libéraux audois.  

  Mise en place de sites de consultations COVID 19 dédiés, externalisés  en dehors 
des cabinets médicaux , et recensement des initiatives en cours. 

• OBJECTIFS 
-Ne plus recevoir des patients atteints de COVID 19 dans des cabinets 
médicaux non sécurisés. 
-Permettre à l’ensemble des médecins généralistes, actuellement très 
mobilisés, de s’organiser de manière consensuelle, collective, et de recevoir de 
l’ARS le soutien et les aides nécessaires. La coordination est importante. 

• CONDITIONS DE MISE EN PLACE 
-Localisation : en ville MMG en journée, sites  dédiés sur gros villages , 
regroupement organisé entre médecins ruraux dans locaux à définir . 
-Sécurisation  par équipements de protection .( l’ARS devrait équiper ces sites 
dédiés). Il s’agit d’une condition indispensable. 
-Régulation en amont, soit par le Centre 15, soit par ligne locale dédiée par la 
collectivité. 
-Conditions de la consultation : Les patients, reçus sur RV,  pénètreront un par 
un dans la salle d’attente. Il s’agit de patients pour lesquels un avis 
téléphonique ne suffit pas, et qui pourront bénéficier d’un examen clinique, 
d’une mesure de saturation, et d’un programme de surveillance. 
-Coordination : L’XX, par l’intermédiaire de sa secrétaire, Madame CD, peut 
assurer le recensement des initiatives, et des besoins (humains, médecins, IDE, 
matériel, secrétariat…). Il est important également que chaque centre désigne 
une personne de référence. 
-Moyens humains : ils semblent pour le moment suffisants pour permettre aux 
médecins de se relayer dans ces sites de consultation. L’activité hors COVID 19  
a baissé actuellement, mais peut reprendre, avec des modalités de 
consultations adaptées  ( téléconsultations, avis téléphoniques). 

• Adresse mail de Madame CD 
Merci de vous mettre en relation avec Madame CD, à l’adresse ci –dessus. 
 
    Nous  nous tenons à votre disposition, et vous remercions tous de votre 
mobilisation. 
 
   A signer par  X (CDOM), Y (URPS)et Z (ARS) 


